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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 5 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Développer  une  expertise  sur  l’évolution  prospective  des  emplois  et  des
qualifications ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  introduit  une  mission  d’expertise  indispensable  sur  l’évolution  des
emplois nécessaire en matière de prévision de recrutement,  reconversion d’emploi,  suppression
d’emplois, d’évolution des qualifications.


